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Rapport d'évaluation pour une demande de catégorie B1.1

No de demande : 2006-7799
Catégories : Catégorie B1.1 (Spécifications nouvelles ou modifiées

concernant la MAQT ou la chimie du produit selon le PSI –
Nouvelle source d’approvisionnement [site de fabrication]
du titulaire actuel)

Produit : Biobrome C-103 (DBNPA de qualité technique)
Numéro d’homologation : 24353
Matière active (m.a.) : 2,2-dibromo-3-nitrilopropionamide (BRN)
Numéro de document de l’ARLA : 1479030

Contexte
Biobrome C-103 (DBNPA de qualité technique) est homologué depuis le 12 avril 1996. 

But de la demande
Cette demande vise à ajouter une source d’approvisionnement pour le produit actuellement
homologué (no d’homologation 24353) et de mettre à jour le profil des impuretés du FDSP. À
l’appui de sa demande, le titulaire a présenté une étiquette, des FDSP datés du 16 janvier 2007,
des FDSP datés du 19 septembre 2007 et la partie 2 des données sur la chimie.

Évaluation des propriétés chimiques
Sous-catégorie 1.2 (Nouvelle source d’approvisionnement d’un titulaire différent)
Nom commun : s.o.
Nom chimique : 2,2-dibromo-3-nitrilopropionamide

Biobrome C-103 de qualité technique a les propriétés suivantes :

Propriété Résultat
Couleur et état physique Blanc ou blanchâtre
Concentration nominale 98 %, telle que déterminée par CLHP
Odeur Antiseptique doux
Densité 2,375
Pression de vapeur  @ 25 oC 0,12 ± 0,01 Pa
pH s.o.
Solubilité dans l’eau Pratiquement insoluble
Coefficient de partage n–octanol-eau log Koe = 0,82

Évaluation sanitaire
Une telle évaluation n’est pas requise.
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Évaluation environnementale
Une telle évaluation n’est pas requise.

Évaluation de la valeur
Une telle évaluation n’est pas requise.

Conclusion
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la
demande et a jugé que les renseignements étaient suffisants pour ajouter une source
d’approvisionnement au produit actuellement homologué (no d’homologation 24353) et mettre à
jour le profil des impuretés du FDSP.
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